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PROCÈS-VERBAL 
 

RENOVATION DU FOOTBALL DES ENFANTS ET MODELISATIONS DES PRATIQUES 

Réunion du Jeudi 25 juin 2026 
 
 
 
 

Responsable :  M. Alain RICHARD 

Présents :  

 
Mme Inès PERCINA - MM. Mattéo LEUROND – Arnaud BOTHEREAU 

– Thomas SALMON – Maxime DOYEN – Victor ANDRE – Christophe 

PINEAU – Corentin THEVENOT – Vincent GUILLONNEAU – Quentin 

DUVEAU 

Excusé(s) :  MM. Benoit MARGUERAY – Maxime PENICOT – Jérôme BLANC 

Conseiller technique 
présent : 

 MM. Pierre CREUZET – Baptiste MANTAUX 

 

L’ordre du jour est abordé à 19 h 00 : 
 

1- Déroulement de la réunion 

 
Le conseiller technique en charge du développement et de l’Animation des Pratiques, Pierre CREUZET, 

ouvre la réunion par des remerciements et présente le nouveau cadrage fédéral.  

Il précise que la nouvelle modélisation des pratiques concerne les catégories U7-U9-U11-U13.  
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Après avoir présenté la philosophie de la fédération, le Conseiller Technique présente le sommaire de la 

réunion et les points à aborder.  
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Pierre CREUZET présente une nouvelle philosophie fédérale axée sur deux volets prioritaires :  

L’amélioration de l’encadrement technique avec l’objectif fédéral d’un éducateur formé pour une 

équipe d’ici 2030, objectif déjà enclenché par le déploiement des formations bénévoles et 

professionnalisante sur le territoire départemental, notamment par la mise en place la saison prochaine 

de deux Diplômes Fédéraux (Coach Jeunes et Coach Séniors) . 
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La rénovation des formats de pratique par le déploiement d’un cadre fédéral à adapter au territoire, 

tant les spécificités du Loir-et-Cher nécessitent une adaptation qui sera esquissée par les référents du 

Réseau des Responsables EDF présents en suite de réunion.  

Il décline par la suite la Rénovation des Formats de pratique par la présentation du cadrage fédéral et 

des adaptabilités possibles.  
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Pierre CREUZET alerte les référents présents sur trois points :  

• La règles du Hors-Jeu en U10-U11 qui s’appliquera désormais à la ligne médiane 

• La nouveauté des mutations U10-U11 faisant suite à l’assemblée fédéral du 08 juin 2026  

• La disparition des FMI sur les catégories U10-U11 désormais régies via le FAL  
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Décisions du groupe de travail 

 

Organisation générale  

Organisation U7-U9 :  

La commission décide de conserver dès le début de saison 5 secteurs, et de réduire ce nombre à 3 à la 

mi-saison.  

Première partie de saison :  

• Vendômois  

• Nord Agglo  

• Sud Agglo 

• Sologne  

• Vallée du Cher  

Mi-saison :  

• Vendômois  

• Nord Agglo/ Sud Agglo  

• Vallée du Cher / Sologne  

 

Le groupe de travail vote la conservation de deux niveaux en U7 :  

Niveau 1 : Relativement confirmé / Deuxième année U7  

Niveau 2 : Débutant / Grand débutant 

La décision de ne pas conserver cette adaptation est retenue à la majorité.  

Les équipes seront réparties par secteur sans distinctions de niveaux.  

Le groupe de travail valide la proposition de la Rentrée du Foot U7 au 26 Septembre organisée en 

plusieurs lieux réunissant 12 équipes.  

Le groupe de travail valide la proposition de la Rentrée du Foot U9 au 19 Septembre organisée en 

plusieurs lieux réunissant 12 équipes.  

La décision de modification des plateaux U6-U7 est adoptée à l’unanimité par l’adaptation suivante :  

• 3 rencontres de 12 minutes  

• 1 Ballon magique de 12 minutes  

• 1 béret (1v1) de 12 minutes  
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Les éducateurs(rices) présents valident le cadrage fédéral faisant évoluer les temps de jeu des U7-U9-

U11 à 60 minutes par plateau 

La commission prend acte du nouveau cadrage fédéral concernant les JOUR DE MATCH en U9. Ces deux 

journées interviendront à l’occasion d’Halloween, Noel, Carnaval et Pâques.   

La décision d’axer cette organisation sous forme de Montante Descendante est validée à la majorité.   

Le CTD DAP prend acte de la volonté du groupe de travail de créer des fiches de rotations des plateaux 

U9 en fonction du nombre d’équipes. Il précise que celles-ci seront constituées en amont des réunions 

de secteur de début de saison.  

 

Organisation U8-U9 : 

La commission prend connaissance du cadrage fédéral impliquant des organisations de plateaux à 5 

rotations de 12 minutes incluant une rotation de Funino et une rotation de défis 2c1.  

Après débat, la décision est prise de mettre en place des plateaux sous la forme adaptée suivante :  

Phase 1 : 4 rotations de rencontres + 1 funino  

Phase 2 : 4 rotations de rencontre + 1 défi 2c1  

Le Conseiller Technique indique qu’il créera une vidéo de présentation des défis afin de faciliter le rôle 

des organisateurs de plateaux.  

 

Organisation U11 : 

Le groupe de travail valide l’organisation suivante :  

Niveau 1 : Match secs de 2 x 30 minutes – Formule Critérium sans classement.  

Niveau 2-3-4 : Critérium à 3 ou 4 équipes (selon spécificités des terrains) sans classement. 3 rencontres 

de 20 minutes.  

Pour tout niveau, le challenge jonglerie sera conservé.  

Les joueurs seront placés de 1 à 12 dans l’ordre du meilleur jongleur au moins bon, et s’affronteront par 

niveau.  

Le Conseiller Technique indique que la gestion via le FAL pourra permettre des réadaptations des 

niveaux en fonction des résultats si ceux-ci demeurent trop disproportionnés.  

 La commission prend acte de l’organisation de rencontres 5c5 à la fin de chaque cycle (formule 

plateau).  

 La commission prend acte de l’organisation de tournois 8c8 sans classement pour les deux 

dernières rencontres de la saison.  
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Jour de coupe U11  

La commission prend connaissance du cadrage fédéral impliquant 2 rencontres de 30 minutes avec Tirs 

au but avant chacune des rencontres.  

La commission décide de conserver le format actuel à 3 ou 4 équipes départagées par des jonglages.  

 
Fin de la réunion : 21 h 10 
Le Responsable : 
Alain RICHARD 
Publié le 03.07.2026 


